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REPUBLIQUE DLI BENIN

PRESIDENC]T, DE LA REPUBLIQIIE

DECRET N' 2OO3-048 DU 18 FEVRIER 2OO3

portânt nomination au Ministère des

Travaux Publics et des Transports.

LE PRESIDENT DE LA R-EPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

o
Vu la loi n" 90-032 du I I décembre I 990 portant L-onstitution de la

République du Bénin l

Vu la proclamation le 03 avril 200i par la Cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle dtL 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernement et le décret n" 2002-082 du 20 février 2002 qui l'a modifié ;

\/u le décret n'2001- 349 du 06 septembre 2001 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et des

Transports ;

o Sur proposition du Ministre des Travanx Pnblics et des Transports

Le Clonseil des Ministres entendu en sa séance du 05 fevrier 2003 ;

D E C R E TE:

Article 1"' : Sont nommées dans les directions techniques et dans 1es structures
sous tuteile du Ministère des Travaux Publics et des Transports, les personnes

dont les noms suivent

ll s'agit de :

- Directeur de l'Inspection et de la
vérification interne : Monsieur Hubert Komlan ATIOGBE
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- Directeur de la Programmation
et de la prospective

- Directeur régional de 1'Entretien
routi er de 1'Atlantique-Littoral

- I)irecteur régional de 1'Entretien
rout icl du Borgou-À libori

- f)irectenr régional de l'Entretien
routier du Mono-Couffo

- Directeur régional de 1'Entretien
routier de 1' Ouémé-Plateau

Monsieur Gérard Sourou CIODJIA

Monsieur C,'1ément D. GNOIJLONFOUN

Monsieur Barthélémy Mahoudj ro
ZEGUE,

N{onsieur Albert OKIDJI

: Monsieur Donné AMOUZOU

: Monsieur Michel AHOUANDJINOU

: Monsieur Eugène CAPO-CHICHI

Monsieur Victonn Coba LIOSSOU

Monsieur Jean Hermion GASSETO.

toutes drspositions antérreures
date de prise de ftlnctions des

o

- f)irecter:r régional de I 'Entretier.r
routier du Zor.r-Collines

- Directeur Général du Centre
National d'Essais et de Recherches
des Travaux Publics (CENERTP)

- Directeur de l'Administration

- Directeur de l'Aviation Civile

Article 2 : l-e présent Décret qui abroge
contraires, prend elfet pour compter de la
intéressés et sera publié au Joumal Officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

FaitàCotonou, le 18 février 2O0f

Mathien KEREKOU.-
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Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Le Ministre des Travaux
Publics et des Transports,

Grégoire LAOURQU.- Joseph Sourou ATT'IN.-

AMPLIA'IIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 À4CCAG-PD 4 MFE
4 MTPT 4 AUTRES N4INIS1'ERES I8 SGG 4 DCBM-DCF-DCTC]P..DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC] 3 GCONB-DCC]1'-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3

L]AC.ENAM-F'ADESP 3 UNIPAR-FDSP 2 I}'ITERESSES IO JO I. UAC-
ENAM-FADESP 3 UNIPAR.F'DSP 2 II{TERESSES 1O JO 1.
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